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MISE EN CANDIDATURE - MEMBRE REPRÉSENTANT LE PERSONNEL 
AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE LA CÔTE-DU-SUD


Section 1 – Identification de la candidature
	Nom :
	[bookmark: Texte2]     
	Prénom :
	     

	Adresse du domicile (no rue/avenue, no app.) :
	     

	Municipalité :
	     
	Code postal :
	     

	No de téléphone :
	     
	Adresse courriel :
	     



[bookmark: _Hlk48736824]Section 2 – Identification du poste pour lequel la candidature est déposée 

	☐	Membre du personnel – Personnel de soutien (mandat jusqu’au 30 juin 2029)

	☐	Membre du personnel – Personnel d’encadrement (mandat jusqu’au 30 juin 2029)



Section 3 – Conditions d’éligibilité des membres du personnel
	Je déclare :

	☐	Être membre du personnel du centre de services scolaire et siéger à ce titre au conseil d’établissement du centre de services scolaire, sauf dans le cas d’une direction d’établissement;

	☐	Avoir 18 ans accomplis;

	☐	Être de citoyenneté canadienne;

	☐	Ne pas être en curatelle;

	☐	Ne pas avoir été déclaré coupable d’une infraction qui est une manœuvre électorale frauduleuse en matière électorale ou référendaire en vertu de la présente loi, de la Loi sur la consultation populaire (chapitre C-64.1), de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (chapitre E-2.2) ou de la Loi électorale (chapitre E-3.3) au cours des cinq dernières années; et

	☐	Ne pas être un employé, un dirigeant ou autrement représentant d’une association représentant des salariés d’un centre de services scolaire.





* Sont inéligibles les personnes mentionnées ci-dessous :
	· Un membre de l’Assemblée nationale;

	· Un membre du Parlement du Canada;

	· Un membre du conseil d’une municipalité;

	· Un juge d’un tribunal judiciaire;

	· Le directeur général des élections et les autres membres de la Commission de la représentation;

	· Les fonctionnaires, autres que les salariés au sens du Code du travail (chapitre C‐27), du ministère de l’Éducation et de tout autre ministère, qui sont affectés de façon permanente au ministère de l’Éducation;

	· Une personne qui occupe un poste au sein d’un conseil, sauf dans le cas d’une élection lors de laquelle le poste qu’elle occupe est ouvert aux candidatures ou cesse d’exister;

	· Une personne qui occupe un poste de membre du conseil d’administration d’un autre centre de services scolaire ou qui est candidate à un autre poste de membre du conseil d’administration d’un centre de services scolaire; et

	· Une personne à qui une peine d’emprisonnement a été imposée (cette inéligibilité cesse si la personne obtient un pardon pour l’acte commis).

	[bookmark: Texte4]Je,      , déclare ne faire partie d’aucune situation ci-dessus qui me rendrait inéligible à un poste en tant que membre du personnel du conseil d’administration.



Section 4 – Présentation du candidat et motifs de la candidature
	[bookmark: Texte3]     

	     

	     

	     

	     

	     

	     

	     

	     

	     





Section 5 – Signature 

Je,       , déclare soumettre ma candidature comme membre représentant le personnel au sein du conseil d’administration du Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud.




											
Signature du candidat 					Date 



Le présent formulaire doit être acheminé à l’adresse direction.generale@csscotesud.gouv.qc.ca au plus tard le 1er mai 2026, à 16 h.


Rappels :

· Le mandat au conseil d’administration est d’une durée de trois ans ou à échéance du mandat prévu;

· Une allocation de 100 $ est prévue pour la participation aux séances publiques en conformité avec le décret 1027-2020.

Section 6 – Acceptation de la déclaration de candidature

Je,      ,

1. déclare avoir reçu la présente déclaration de candidature le 					 .

2. accepte la production de la présente déclaration de candidature puisqu’elle est complète.



											
Éric Deschênes, directeur général par intérim		Date
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